
SCOLARITE - CONTRIBUTIONS FAMILIALES

SCOLARITE (Participation des familles à la scolarité par enfant inscrit au sein de l'Ecole JDA)

MATERNELLE (PS-MS-GS)

soit pour       1 enfant :  950,00 €         2 enfants :  926,30 €        3 enfants : 893,00 €         4 enfants : 855,00 €

ELEMENTAIRE (CP-CE1-CE2-CM1-CM2)

                                        

 soit pour      1 enfant :  1000,00 €       2 enfants :  975,00 €        3 enfants : 940,00 €         4 enfants : 900,00 €

SERVICES

RESTAURATION

Restauration 8,00 €/repas

soit forfait    4 jours :  1 088,00 €           3 jours : 816,00  €             2 jours : 544,00 €           1 jour : 272,00 €

jours fixes :              lundi                 mardi            jeudi          vendredi (merci de cocher les jours )

FRAIS DE GARDERIE

Accueil du matin 3,00 €/jour( 7h45 à 8h45)             

soit forfait    4 jours :   408,00  €           3 jours : 306,00  €             2 jours : 204,00  €           1 jour :   102,00  €

jours fixes :              lundi                 mardi            jeudi          vendredi (merci de cocher les jours)

Accueil du soir 5,00 € ( 16h45 à 18h15)            

soit forfait    4 jours :   680,00 €           3 jours : 510,00  €             2 jours :  340,00  €           1 jour : 170,00   €

jours fixes :             lundi                mardi            jeudi          vendredi (merci de cocher les jours)

ANIMATION

Participation à l'animation sportive (de la moyenne section au CM2)  : 35€

FOURNITURES SCOLAIRES

Fournitures scolaires MATERNELLE : 40€

Fournitures scolaires ELEMENTAIRE : 35€

Fichiers et location de livres :  les tarifs seront communiqués utlérieurement et apparaitront sur les factures annuelles       

COTISATION ASSOCIATION DE PARENTS D'ELEVES (prélevée par l'OJAB et reversée à l'APEL)

Si votre aîné est à Jeanne d'Arc - Le Bouscat 

Montant départemental par famille (dû par l'établissement de l'aîné) soit 1,37 €  + montant 

Si votre aîné est dans un autre établissement de l'Enseignement Catholique

Montant départemental par famille (dû par l'établissement de l'aîné) soit 2,63 €
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